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JOACHIMOyono Ondo, Ga‐bonais d’une trentained’années, n'est pas prèsd'oublier le calvaire qu'il asubi dans la nuit du 13 au14 octobre dernier àOyem. Ce soir‐là, il est en‐viron 21 heures lorsqu'ilreçoit un message télépho‐nique supposé provenir dutéléphone de sa petiteamie, Grâce Okome, rési‐dent au quartier Mont‐Miyelé et avec laquelle il aeu un enfant. Le messagel'invite à l’école d’applica-
tion et dit ceci "pour me re-
mettre les 2000 francs que
tu m'as promis". Il se faittard et l'homme hésite àhonorer ce rendez‐vous.Mais par la suite, il de‐mande à son interlocutriced’aller l’attendre non pas àl'école d'application, maisà l’église située à côté deson domicile de Mont‐Miyelé. "Quelques minutes après,le même message revientet la personne insiste pourque j’aille au lieu du ren‐dez‐vous, l'école d’applica‐tion. Un endroit considérédésormais comme uncoupe‐gorge dès la tombéede la nuit, surtout depuis la

Torturé et humilié par l'ex de sa petite amie 
Violence et voie de fait
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Alors que leur complice court encore, les enfants Ngoua, eux, attendent leur pro-
cès à la prison centrale d'Oyem.
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LA direction générale desrecherches vient de mettre"in aux activités louches deDieudonné Wilford NkeEngone, alias Willy, Gabo‐nais de 40 ans. Selon une source judi‐ciaire, il y a plus de dixmois que Hortense Avie,qui a importé un conteneurde pneus d'Europe, ren‐contrait des dif"icultéspour le sortir du portd'Owendo. Celui‐ci ayantdépassé de loin le tempsprévu en entrepôts, lesfrais de magasinage dépas‐sent le seuil des capacitésde Avie. Aussi, se rap‐proche‐t‐elle d'un inspec‐teur des douanes aveclequel elle entretient debonnes relations. Après luiavoir exposé son pro‐blème, ce dernier, à sontour, fait appel à Nke En‐gone, qui prétend être unagent de transit et avoir debons contacts au niveau dela Société des conteneurset de transit du Gabon(SCTG), détentrice duconteneur de dame Avie.Le lendemain, les trois per‐sonnes se retrouvent,comme convenu, au bu‐

reau du douanier. Au coursde cette rencontre, celuiqui se révélera plus tardêtre un "ilou, exige que luisoit versée une somme dedeux millions de francscomme contrepartie.Séance tenante, sa victimequi croit avoir en"in trouvéla bonne personne, n'ayantpas la somme exigée, faittout de même une avanced'un million. Sauf que l'at‐tente devient longue. Desmois passent, sans la moin‐dre nouvelle de Nke En‐gone qui devientsubitement injoignable,jusqu'au jour où son "ami"douanier, sur qui s'exerceune forte pression, réussit

à le retrouver par le canald'un des ses parentsproches. Convoqué au bu‐reau du chef de service dedépôt‐douanes d'Owendo,l'indélicat reconnaît lesfaits et signe même une re‐connaissance de dette,avant de disparaître denouveau.Ainsi, se sentant roulée,Hortense Avie saisit la di‐rection générale des re‐cherches, qui metimmédiatement des agentsaux trousses de Dieu‐donné.  Après quelquesjours d'intenses re‐cherches, les "ins limiers "i‐nissent par mettre legrappin sur lui, à Bikélé,dans le troisième arrondis‐sement de Ntoum, où il atrouvé refuge. Interrogésur ses agissements, le pré‐sumé escroc déclare qu'ilpratique cette activité de‐puis des années, et avouecompter sur son tableau dechasse trois dernières vic‐times, à savoir deux dameset un homme, grugées àhauteur de 3 millions defrancs cfa.Dieudonné Wilford NkeEngone, qui se trouvait en‐core dans les cellules de laDGR en milieu de semaine,devrait être présenté de‐vant le procureur de Libre‐ville sous peu.

Fin de parcours pour un
pseudo-agent de transit 

Escroquerie
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Le présumé escroc,
Dieudonné Wilford Nke

Engone dans les lo-
caux de la DGR.
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découverte du corps sansvie d’un jeune homme, il ya de cela un mois", té‐moigne Joachim. Il ajoute :
"C’est à contre-cœur que je
décide quand même d’aller
à mon rendez-vous. Une fois
arrivé sur les lieux, grande
est ma surprise de me re-
trouver nez-à-nez avec mon
rival, un certain Marius, l’ex
de ma petite amie. Lui qui
avait déjà prémédité qu’il
m’en ferait voir de toutes les

couleurs, du fait que c’est
moi qui suis à l’origine de sa
séparation d'avec Grâce
Okome qui vit avec moi en
ce moment. Dès cet instant,
je réalise que je suis tombé
dans un traquenard". 
"Comme je voulais rebrous-
ser chemin, poursuit Joa-
chim Oyono Ondo, une
autre personne a surgi de
l’obscurité et m'a barré le
chemin. C’est à ce moment
que j’ai reçu un violent coup

de gourdin au niveau de la
tête, porté par Marius. Je
suis tombé. Ses complices
Obame Be Ngoua Arsène,
Nguema Be Ngoua, tous
frères domiciliés au quar-
tier Nkomayat, dans le
deuxième arrondissement
de la commune d’Oyem et
lui-même, m’ont déshabillé.
Alors que je suis nu comme
un ver, ils ont commencé à
me battre avec la ceinture

de mon pantalon". " Si
Grâce m’a refusé, c’est à
cause de toi, disait Marius
en s’acharnant sur moi. Tu
vas mourir aujourd’hui, je
t’avais prévenu que le jour
où je t’aurais, je vais en !inir
avec toi". Par la suite, l'un
de ses complices est revenu
avec des lames de rasoir
avec lesquelles Marius vou-
lait me couper les organes
génitaux. Ils ont fait venir
un photographe et, après
s’être déshabillés, ils m’ont
fait sucer leurs sexes et se
sont emparé des sachets
plastiques qu’ils avaient
avec eux. Ils ont pissé de-
dans et m’ont fait boire
leurs urines sous les !lashs
de l'appareil photo. C'est un
vrai calvaire que j’ai vécu
cette nuit-là". Oyono Ondo souligne quec'est l'un des frères de la"ille, joint au téléphone parses bourreaux pour veniradmirer leurs exploits, quiaurait demandé à ses der‐niers d’arrêter le suppliceet de le laisser repartirchez lui. C’est autour de 3heures du matin que la vic‐time est en"in libérée,après avoir été menacée dereprésailles par ses bour‐reaux au cas où il oseraitfaire connaître cette affaireà qui que ce soit. 
"Le lendemain matin, je me
suis rendu au centre hospi-

talier régional d’Oyem où
j’ai été reçu par un médecin
qui m’a examiné. A la suite
des sévices que j’ai reçus, un
certi!icat médical faisant
ressortir une incapacité de
14 jours pour les coups
reçus à la face droite et
ayant occasionné un trau-
matisme crânien facial, m'a
été délivré", indique Joa‐chim.   Craignant désormais poursa vie, surtout après lesmenaces proférées contrelui par son principal agres‐seur, Oyono dépose uneplainte dans les services dela police judiciaire d’Oyem.C'est ainsi que les agents selancent sur les traces desbandits, mais seuls ObameBe Ngoua Arsène etNguema Be Ngoua sont in‐terpellés à leur domicile etconduits au poste de po‐lice, le célèbre Mariusayant réussi à prendre lelarge. En attendant que cedernier soit à son tour prispar les agents, ses deuxlieutenants, eux, ont re‐connu les faits. Ils ont étéprésentés devant le par‐quet puis placés en déten‐tion préventive à la prisoncentrale d’Oyem pour vio‐lences et voies de fait, at‐teinte à la pudeur etassociation de malfaiteurs.


